Séance du  6 octobre 2008

L’an deux mille huit et le six octobre, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le vingt neuf septembre  deux mille huit.  

Etaient Présents : M. Christian NAUTE, M. Francis LETHIERS, M. Marc VIDAL, M. Claude GIRAL, M. Alain RIVOAL, M. Robert SANCHEZ, M. Jacques SIRERE, M. Guillaume COLL, M. jean Paul SAGUE, M. Jacques SURJUS, M. Roland MANTELLASSI, Mme Elise TUBERT, M. Bernard BREMOND, M. Jean Pierre MIETTE, M. DA LUZ MARQUES José, M. Patrick BOYLE, Mme Marie Thérèse ELSHOFF.

Etaient Absents : M. Marc VERGES qui a donné pouvoir de voter à M. Claude GIRAL, M. Jean Pierre BAGATE qui a donné pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF

Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. Christian NAUTE Président déclare la séance ouverte.

M. Robert SANCHEZ est nommé secrétaire.

L’ordre du jour qui comporte les points suivants :

1- Election du Maire et des Adjoints

2- Indemnités du Maire et des Adjoints

3- Désignation des délégués au Conseil de la Communauté des Communes des Albères et de la Côte Vermeille

4- Désignation des délégués à la Commission d’Appel d’Offres

5- Désignation d’un conseiller municipal en charge des questions de défense

6- Délégation au Maire en matière de placement de fonds libres

7- Attribution de subventions à des associations

8- Location d’un jardin communal 

9- Rachat d’une concession au cimetière

10- Mise à disposition de la salle sise 16 bis rue Raymond Carboneil à un club informatique

11- Demande de plants d’arbres et d’arbustes à la pépinière départementale

12- Compte rendu des délégations 

Questions diverses

I/ ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS

M. Christian NAUTE, membre présent le plus âgé du Conseil Municipal prend la présidence de l’Assemblée :

Il indique que Monsieur le Préfet par courrier en date du 18 septembre2008, reçu en Mairie le 24 septembre 2008, a accepté la démission de Monsieur Jean Pierre BAGATE de ses fonctions de Maire et précise qu’en application des articles L2122-10 et L2122-14 du CGCT, il convient de procéder à l’élection du Maire et des Adjoints.

I/ Election du Maire

Il a rappelé qu’en vertu des articles L2122-4 et L2122-7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin secret


M.  SANCHEZ Robert a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal (art L2121-15 du CGCT)

2.1. Présidence de l’Assemblée 



M. NAUTE a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré dix neuf conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L2121-17 du CGCT était remplie.


Il a ensuite invité le Conseil Municipal à procéder à l’élection du Maire. Il a rappelé qu’en application des articles L2122-4 et L2122-7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du Conseil Municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu

       2.2 - Constitution du bureau


Le Conseil Municipal a désigné deux assesseurs au moins : MM COLL Guillaume, RIVOAL Alain.

       2.3. Déroulement de chaque tour de scrutin 


Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’est approché de la table de vote. Il a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe du modèle uniforme fourni par la Mairie. Le président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe que le conseiller municipal a déposé lui même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au vote, à l’appel de leur nom, a été enregistré.


Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application de l’article L66 du code électoral ont été sans exception signés par les membres du bureau et annexés au procès verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins et enveloppes ont été annexés les premiers avec leur enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le tout placé dans une enveloppe close jointe au procès verbal portant l’indication du scrutin concerné.


Lorsque l’élection n’a pas été acquise lors d’un des deux premiers tours de scrutin, il a été procédé à un nouveau tour de scrutin.

2-4 Résultats du premier tour de scrutin

a-   Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0

b- Nombre de votants (enveloppes déposées) : 19

c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 du code électoral) : 0

d- Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 19

e- Majorité absolue : 10

	Nom et Prénom des Candidats

(dans l’ordre alphabétique)
	Nombre de suffrage obtenus

	
	En chiffre
	En toutes lettres

	NAUTE Christian
	19
	Dix neuf


2-5 Proclamation de l’élection du Maire

M. NAUTE Christian  a été proclamé Maire et a été immédiatement installé

   3-
Election des adjoints

Sous la présidence de M.  NAUTE Christian  élu Maire, le Conseil Municipal a été invité à procéder à l’élection des adjoints. Il a été rappelé que les adjoints sont élus selon les mêmes modalités que le Maire ( art L 2122-4, L 2122-7 et L 2122-7-1 du CGCT)

Le Président a indiqué qu’en application des articles L2122-1 et 2122-2 du CGCT, la Commune peut disposer de cinq adjoints au maire au maximum. Elle doit disposer au minimum d’un adjoint. Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la Commune disposait, à ce jour, de cinq adjoints. Au vu de ces éléments, le Conseil municipal a fixé à cinq le nombre des adjoints au Maire de la Commune.

3-1 Election du premier adjoint

3-1-1 Résultats du premier tour de scrutin

a-   Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0

b- Nombre de votants (enveloppes déposées) : 19

c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 du code électoral) : 2

d- Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 17

e- Majorité absolue : 9

	Nom et Prénom des Candidats

(dans l’ordre alphabétique)
	Nombre de suffrage obtenus

	
	En chiffre
	En toutes lettres

	LETHIERS Francis 
	17 
	Dix sept


3-1-2 Proclamation de l’élection du premier adjoint

M. LETHIERS Francis a été proclamé premier adjoint et immédiatement 

3-2 Election du deuxième adjoint
3-2-1 Résultats du premier tour de scrutin

a- 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0

b-
Nombre de votants (enveloppes déposées) : 19

c-
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 du code électoral) : 2

d- Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 17

e- Majorité absolue : 9

	Nom et Prénom des Candidats

(dans l’ordre alphabétique)
	Nombre de suffrage obtenus

	
	En chiffre
	En toutes lettres

	VIDAL Marc
	17
	Dix sept


3-2-2 Proclamation de l’élection du deuxième  adjoint

M. VIDAL Marc a été proclamé deuxième adjoint et immédiatement installé.

3-3 Election du troisième adjoint
3-3--1 Résultats du premier tour de scrutin

a- 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0

b-
Nombre de votants (enveloppes déposées) : 19

c-
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 du code électoral) : 0

d- Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 19

e- Majorité absolue : 10

	Nom et Prénom des Candidats

(dans l’ordre alphabétique)
	Nombre de suffrage obtenus

	
	En chiffre
	En toutes lettres

	GIRAL Claude
	19
	Dix neuf


3-3-2 Proclamation de l’élection du troisième adjoint

M. GIRAL Claude a été proclamé troisième adjoint et immédiatement installé.

3-4 Election du quatrième adjoint
3-4-1 Résultats du premier tour de scrutin

a- 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0

b-
Nombre de votants (enveloppes déposées) : 19

c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 du code électoral) : 1

d- Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 18

e- Majorité absolue : 10

	Nom et Prénom des Candidats

(dans l’ordre alphabétique)
	Nombre de suffrage obtenus

	
	En chiffre
	En toutes lettres

	RIVOAL Alain
	18
	Dix huit


3-4-2 Proclamation de l’élection du quatrième adjoint

M. RIVOAL Alain a été proclamé quatrième adjoint et immédiatement installé.

3-5 Election du cinquième adjoint
3-5-1 Résultats du premier tour de scrutin

a- 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0

b-
Nombre de votants (enveloppes déposées) : 19

c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 du code électoral) : 2

d- Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 17

e- Majorité absolue : 9

	Nom et Prénom des Candidats

(dans l’ordre alphabétique)
	Nombre de suffrage obtenus

	
	En chiffre
	En toutes lettres

	SANCHEZ Robert
	17
	Dix sept


3-5-2 Proclamation de l’élection du cinquième adjoint

M. Robert SANCHEZ a été proclamé cinquième adjoint et immédiatement installé.

Intervention de M. Christian NAUTE :

Mr NAUTE remercie les conseillers municipaux de la confiance qu’ils lui accordent. Il ajoute à l’attention du public présent qu’il entend avec son équipe ne rien changer au programme annoncé lors de la campagne électorale,  à savoir conserver la tranquillité du village à  travers une gestion rigoureuse dans l’intérêt de tous les rocatins.

Intervention de M. F. LETHIERS : 

M. LETHIERS remercie chacun pour la confiance qu’on lui accorde. Dans son discours, il souligne les points importants de l’organisation dans la vie municipale et rappelle les atouts dont dispose la Commune. 

II/ INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS
Monsieur le Maire expose :

Il convient de mettre en compatibilité le nouveau tableau du Conseil Municipal avec l’ensemble des dispositions légales qui régissent les indemnités de fonction du Maire et des Adjoints .

M. le Maire rappelle que le montant de ces indemnités résulte de l’application d’un taux à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique tels que définis aux articles L 2123-23 et L2123-24 du CGCT

Il demande à l’assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE
DE LAROQUE DES ALBERES

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE d’arrêter les indemnités de fonction du Maire et des Adjoints comme suit :

· Indemnités du Maire : 43% de l’indice brut 1015

· Indemnités des Adjoints : 16,50% de l’indice brut 1015

PREND acte du tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées à ses membres.

	Nom


	Fonction
	Indemnités brutes en % de l’indice 1015

	NAUTE Christian
	Maire
	                             43    %

	M. LETHIERS Francis
	1er Adjoint
	  16.50  %

	VIDAL Marc 
	2ième Adjoint
	16.50  %

	GIRAL Claude 
	3ième Adjoint
	16.50  %

	RIVOAL Alain
	4ième Adjoint
	16.50 %

	SANCHEZ Robert
	5ième Adjoint
	16.50  %


III/ DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES ET DE LA COTE VERMEILLE 

Vu le nouveau tableau du Conseil Municipal en date du 6 octobre 2008,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), son livre deuxième et en particulier les articles L5211-7, 5211-8, 5215-6 et 5215-7,

Vu les statuts de la Communauté des Communes des Albères et de la Côte Vermeille et en particulier l’article 6,

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée qu’il y a lieu de procéder à la désignation des délégués de la Commune appelés à siéger au Conseil de la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

M NAUTE, M. LETHIERS et M. GIRAL posent leur candidature pour une désignation en tant que délégués titulaires.

M. SIRERE, M. VIDAL et M. RIVOAL posent leur candidature pour une désignation en tant que délégués suppléants.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES
PROCEDE à la désignation au scrutin secret et à la majorité absolue de trois délégués titulaires et de trois délégués suppléants à la Communauté des Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

Les résultats sont les suivants :

Délégués titulaires :

1er tour de scrutin


nombre de votants : 19      
suffrages exprimés :  19            majorité absolue : 10


ont obtenu :


M. NAUTE



: 19

M. LETHIERS


: 19

M. GIRAL



: 19

Délégués suppléants :

        1er tour de scrutin


nombre de votants : 19      
suffrages exprimés :  19    
majorité absolue :10

ont obtenu :

M. SIRERE 


: 19

M. VIDAL


: 19

M RIVOAL :


: 19
En conséquence sont élus pour représenter la Commune de 
LAROQUE DES ALBERES à la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

	DELEGUES TITULAIRES
	DELEGUES SUPPLEANTS

	M. NAUTE Christian
	M. SIRERE Jacques

	M. LETHIERS Francis
	M. VIDAL Marc

	M. GIRAL Claude
	M. RIVOAL Alain


IV/ DESIGNATION DES DELEGUES A LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Le Conseil Municipal

VU les articles 22 et 23 du code des Marchés Publics ;

CONSIDERANT qu’à la suite de l’établissement du nouveau tableau du Conseil Municipal, il convient de désigner les membres titulaires et suppléants de la commission d’appel d’offres pour la durée du mandat ;

CONSIDERANT qu’outre le Maire, son président, la commission est composée de trois membres du Conseil Municipal titulaires plus trois membres suppléants élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste.

DESIGNE : 

Président de la commission d’appel d’offre : M. NAUTE Christian

	Délégués titulaires
	Délégués suppléants

	M. LETHIERS Francis
	M. VIDAL Marc

	M. GIRAL Claude
	M. MANTELLASSI Roland

	M. MARQUES José
	M. SANCHEZ Robert


V/ DESIGNATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL EN CHARGE DES QUESTIONS DE DEFENSE

Monsieur le Maire expose :

Conformément à la circulaire ministérielle du 26 octobre 2001 et au courrier de Monsieur le Préfet en date du 1er septembre 2008, le Conseil Municipal doit désigner en son sein un correspondant défense dont le rôle consistera à être l’interlocuteur privilégié des autorités militaires du département et de la région, notamment à l’occasion de l’organisation d’exercices et de certaines manifestations.

Il demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité

DESIGNE M. NAUTE Christian ,Maire, chargé des questions de défenses.

VI/ DELEGATION MAIRE EN MATIERE  DE PLACEMENT DES FONDS LIBRES

M. le Maire expose :

L’article 1618-2 du Code Général des Collectivités territoriales prévoit que les Communes peuvent désormais, selon certaines conditions, placer des fonds qui proviennent :

· de libéralités,

· de l’aliénation d’un élément de leur patrimoine,

· d’emprunts dont l’emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la collectivité,

· de recettes exceptionnelles.

Cet article stipule en outre que l’exécutif de la collectivité peut bénéficier d’une délégation dans les conditions prévues à l’article L 2122-22.

M. le Maire propose à l’Assemblée, afin de tirer le meilleur parti de ces dispositions  en terme de délais, de lui accorder cette délégation.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité

DELEGUE à M. le Maire dans les conditions prévues à l’article L2122-22 du C.G.C.T. les décisions de déroger à l’obligation de dépôt des fonds auprès de l’Etat.

VII/ ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DES ASSOCIATIONS

Monsieur le Maire expose :

Il appartient à l’assemblée de se prononcer sur deux demandes de subventions présentées d’une part par la société de pèche « l’Albérienne » , le comité d’animation rocatin et le CHRS

Une attention particulière a été portée à ces demandes qui s’avèrent, après examen des comptes ,  justifiées.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE d’attribuer :

· AAPMA l’Albérienne : 100 €

· Comité d’Animation Rocatin : 1000 €

· Sapeurs pompiers : 100 €

DIT que les crédits sont prévus au budget principal de la Commune exercice 2008 – Art 65748

VIII/ LOCATION D’UN JARDIN COMMUNAL

Monsieur le Maire expose :

La Commune est propriétaire de deux parcelles contiguës en nature de jardin sur les terrasses près du chemin de la Florentine.

Afin de les sortir de leur état d’abandon une offre de location a été publiée à l’échelon local courant juillet.

Plusieurs candidatures ont été reçues en Mairie  parmi lesquelles se dégage la proposition de Madame DUCY Andrée.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE la location des parcelles cadastrées section n° AO 148 et 149 à Mme DUCY Andrée en vu de la remise en culture du jardin ;

FIXE le montant du loyer annuel à 50.00 € (cinquante euros) ; 

MANDATE Monsieur le Maire pour signer la convention de bail et tout document afférent à ce dossier ;

IX/ RACHAT D’UNE CONCESSION AU CIMETIERE

M. le Maire porte connaissance à l’Assemblée du courrier en date du 15 septembre 2008  par lequel Mme WALCH Ginette  propose de rétrocéder à la Commune une concession accordée le 9 décembre 1991 à Monsieur et Mme WALCH dans le cimetière communal.  

Il indique la législation en vigueur et rappelle  que la Commune est libre d’accepter cette offre et qu’elle peut subordonner son acceptation à certaines conditions .

M. le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE le rachat à  Madame WALCH de la concession n°12/91

DIT que les crédits sont prévus au budget principal de la commune exercice 2008

DIT que la somme versée au remboursement sera égale au montant du prix d’origine de la concession, déduction faite de la part versée au bureau d’aide sociale

AJOUTE que les frais de timbres et d’enregistrement resteront à la charge de Mme WALCH 

X/ MISE A DISPOSITION DE LA SALLE SISE 16 RUE RAYMOND CARBONEIL A UN CLUB INFORMATIQUE

Monsieur le Maire expose :

Par courrier en date du 22 août 2008, le Président du club informatique de Brouilla fait part à la Mairie de Laroque des Albères de son intention de déménager son association sur la commune et pour ce faire demande la mise à disposition exclusive de la salle sise 16 rue Raymond Carboneil.

Monsieur le Maire rappelle que jusqu'à présent aucune association ne s’est investie sur la commune dans ce domaine alors même que la maîtrise de l’outil informatique est devenue aujourd’hui incontournable.

Il propose en conséquence au Conseil municipal de saisir cette opportunité.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité

ADOPTE la proposition de Monsieur le Maire

APPROUVE la mise à disposition gracieuse de la salle sise 16 rue Raymond Carboneil à l’association informatique.

MANDATE Monsieur le Maire pour signer la convention de mise à disposition et tout document afférent à ce dossier.

XI/ COMMANDE DE PLANTS AUPRES DE LA PEPINIERE DEPARTEMENTALE

M. le Maire expose :

Il convient de passer commande auprès de la Pépinière Départementale de plants d’arbres et d’arbustes destinés à l’embellissement des espaces verts.

Au vu des besoins établis par les services techniques communaux notamment sur les espèces souhaitées et les lieux à planter, une liste a été élaborée. 

M. le Maire la soumet à l’approbation de l’Assemblée.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES
DELIBERE et à l’unanimité ;  

APPROUVE la commande de plants à passer auprès de la Pépinière Départementale, au titre de l’année 2007, tels que précisés sur l’annexe jointe.

XII/ COMPTE RENDU DE DELEGATIONS

M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations accordées à M. le Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 26 mars 2008, 

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les jugements rendus et les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES
PREND ACTE des jugements et décisions suivants :

-          La décision de M. le Maire en date du 28 juillet 2008 qui a sollicité l’assistance de Maître COULOMBIE dans l’affaire concernant le permis de construire CHARNAIS. La rémunération de l’avocat s’est élevée à 2 392 € ;

· Le jugement en date du 25 septembre 2008 rendu par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par  M. ou Mme Zoubert SAHRI à l’encontre de la  décision en date du 5 mai 2006 par laquelle le maire de Laroque Des Albères a opposé un sursis à statuer sur leur demande de permis de construire 

n° 6609306A0009 ;   

· Le jugement en date du 25 septembre 2008 rendu par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par  M. ou Mme Jean François ERRERA à l’encontre de la  décision en date du 5 mai 2006 par laquelle le maire de Laroque Des Albères a opposé un sursis à statuer sur leur demande de permis de construire

n°6609306A0008 ;

Questions diverses

1/ Constitution des commissions : 

M. le Maire, Président de droit de toutes les commissions 

	URBANISME
	VIDAL Marc - MANTELLASSI Roland -  MIETTE Jean Pierre -  SAGUE Jean Paul - VERGES Marc



	VOIRIE
	GIRAL Claude – MARQUES José – VERGES Marc

	FINANCES
	LETHIERS Francis – GIRAL Claude –RIVOAL Alain – SANCHEZ Robert – TUBERT Elise



	SOCIAL/ SECURITE
	SANCHEZ Robert – TUBERT Elise – COLL Guillaume

	ASSOCIATIONS, TOURISME, SPORT
	RIVOAL Alain – ELSHOFF Marie Thérèse – SAGUE Jean Paul- BREMOND Bernard



	AMENAGEMENT FONCIER PERIURBAIN
	SIRERE Jacques – SURJUS Jacques – COLL Guillaume

	COMITE CONSULTATIF PATRIMOINE
	LETHIERS Francis – SIRERE Jacques- SURJUS Jacques- GIRAL Claude- BREMOND Bernard -LACOMBE Jean Pierre- CHABAN Daniel



	COMMISSION COMMUNICATION
	LETHIERS Francis – BREMOND Bernard – RIVOAL Alain- BOYLE Patrick       

	
	

	
	Comité de lecture : CM


2/ Etablissement du planning des réunions du Conseil Municipal

	Mercredi 22 octobre 2008

	Mardi 2 décembre 2008


L’ordre du jour est épuisé. La séance est levée à 19 heures 30 minutes.






Le Maire






Christian NAUTE

